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Vision 

Appuyer l’élaboration et la prestation de services de bibliothèque publique de qualité 

pour la population du Nouveau-Brunswick. 

Mission 

La Fondation des bibliothèques publiques du Nouveau-Brunswick fait la promotion du 

réseau des bibliothèques publiques, mène des activités de collecte de fonds et fournit 

des ressources appuyant la collecte de fonds. L’ensemble de ces activités favorise un 

soutien financier accru envers les services de bibliothèque publique. 
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Message de la présidente 
 
60 ans !  
 
En 2014, le réseau provincial des bibliothèques publiques du Nouveau-
Brunswick a célébré 60 ans de service.  En cette occasion spéciale, nous 
vous invitons à réfléchir aux nombreux changements qui se sont produits 
depuis l’adoption de la première Loi sur les services de bibliothèque en 
1954.  
 
Le réseau provincial s’est développé considérablement : de deux 
bibliothèques à 63 ! La collection initiale comprenait principalement des 
documents imprimés. Au fil des années et de l’évolution technologique, la 
collection s’est transformée et comprend maintenant près de 2 millions de 
livres imprimés, de livrels, de livres audio, de magazines, de films et de la 
musique.  Les usagers ont l’accès à des bases de données comprenant 
des revues savantes, des journaux, de l’information sur la santé et les 
carrières, des manuels de réparation d’automobiles, et plus encore. Suite à 
l’ajout récent des postes de travail adaptés et des dispositifs d’aide à la 
lecture DAISY qui peuvent être prêtés dans toutes les bibliothèques, la 
collection est maintenant plus accessible que jamais. 
 
À la Fondation des bibliothèques publiques du Nouveau-Brunswick, nous  
sommes fiers de nos donateurs, donatrices et de nos partenaires, ainsi que 
du rôle de premier plan qu’ils et elles jouent en contribuant à l’existence 
d’un réseau de bibliothèques publiques modernes dans notre province.  Au 
cours de la dernière année, nos généreux donateurs, donatrices et 
partenaires ont contribué 580 999 $ à la Fondation et ont donné des 
documents de bibliothèque neufs ou d’occasion d’une valeur de plus de   
783 000 $. Leur soutien contribue à l’amélioration des services de 
bibliothèque publique du Nouveau-Brunswick. 
 
En cette année marquant un anniversaire important, je vous invite à lire ce 
rapport afin que nous puissions célébrer ensemble les réalisations des 
donateurs et donatrices de la Fondation des bibliothèques et leur appui au 
Service des bibliothèques publiques du Nouveau-Brunswick en permettant 
l’ajout de ressources essentielles qui bénéficient aux personnes de tous 
âges et de tous horizons.  
 
Au nom du Conseil des fiduciaires de la Fondation des bibliothèques, je 
tiens à remercier toutes les personnes qui ont appuyé notre réseau de 
bibliothèques au cours des 60 dernières années. Imaginez tout ce que nous 
pourrions accomplir dans le futur.  

 

 

Conseil des 
fiduciaires 

 
Janet Williams 

Présidente 
Two Brooks 

 
Kevin Smith 

Vice-président 
Upper Golden Grove 

 
Anna Goddard 

Trésorière 
Fredericton 

 
Marielle Caron 

Baie de Bouctouche 
 

Anne Gauvin 
Riverview 

 
Mel Parker 
Campbellton 

 
Michael Richard 

Saint John 
 

Maureen Soriano 
Rivière-à-la-Truite 

 
 
 

Sylvie Nadeau 
Personne-ressource, 
Directrice générale, 

SBPNB 
 

Leah Brisco 
Secrétaire, Agente de 

développement par 
intérim, SBPNB 

 
 

 

Janet Williams 
Présidente de la Fondation des bibliothèques publiques du Nouveau-Brunswick 
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Partenariats 

Les partenariats se nouent entre des personnes et des organisations qui travaillent 

ensemble à la réalisation d’une vision commune. La Fondation des bibliothèques 

publiques du Nouveau-Brunswick tire une grande partie de sa force des partenariats 

qu’elle établit.  

En 2014-2015, la Fondation a collaboré avec plusieurs organismes pour favoriser le 

développement des collections dans les bibliothèques publiques du Nouveau-

Brunswick. 

Service des bibliothèques publiques du Nouveau-Brunswick 

 

 

Le Service des bibliothèques publiques du Nouveau-Brunswick (SBPNB) est le 
partenaire clé de la Fondation. Il offre un accès à une collection provinciale de près de   
2 millions de documents — livres, livrels, livres audio, musique, films et autres types de 
documents. Le SBPNB offre également une gamme de programmes et de services 
visant à satisfaire aux besoins des résidents de la province en matière d'éducation, 
d'information, de culture et de loisirs. En l’année 2014-2015, les Néo-Brunswickois et 
les Néo-Brunswickoises ont effectué plus de 1,9 millions de visites à leurs bibliothèques 
publiques. Ensemble, les quelque 250 000 usagers empruntent environ 2,5 millions de 
documents par année. 

En 2014-2015, la Fondation des 
bibliothèques publiques du Nouveau-
Brunswick a alloué 250 000 $ au SBPNB à 
partir de ses fonds de contrepartie afin 
d’appuyer le développement des 
collections.   
 
La Fondation des bibliothèques a aussi 
alloué au SBPNB 43 029,91 $ provenant 
des dons en espèces qu’elle a reçus lors 
de  l’exercice financier précédant (2013-
2014), ainsi que 50 000 $ d’un donateur 
privé.  Ces fonds ont permis d’acquérir de 
nouvelles ressources pour enrichir la 
collection provinciale des bibliothèques 
publiques.  

La présidente du Conseil des fiduciaires de la 
Fondation, Janet Williams (à droite), présente un 
chèque de 150 000 $ à Sylvie Nadeau, directrice 
générale du SBPNB. Une deuxième allocation de 
100 000 $ a été effectuée plus tard au cours de 
l’année. 
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Gouvernement du Nouveau-Brunswick  

 

Conformément à une entente avec le gouvernement provincial, les dons en espèces ou 

en nature versés à la Fondation des bibliothèques publiques du Nouveau-Brunswick 

font l’objet d’une contribution de contrepartie du gouvernement d’une valeur maximale 

de 200 000 $ par année. Ce montant de 200 000 $ a été atteint à la fin novembre, et la 

Fondation a reçu des dons additionnels en espèces et en nature d’une valeur de 

161 447 $ pour lesquels des reçus ont été émis sans que des fonds de contrepartie 

soient accordés par la Province.  De plus, des dons en nature anonymes d’une valeur 

de 518 743 $ ont également été reçus, sans que des fonds de contrepartie soient 

accordés, durant l’exercice financier 2014-2015. 

 

Gouvernement du Canada et Province du Nouveau-Brunswick, par 
l’entremise de l’Entente Canada – Nouveau-Brunswick sur le marché 
du travail visant les personnes handicapées 

 

La Fondation des bibliothèques a reçu une subvention de 
69 770 $ du Ministère de l’Éducation postsecondaire, de la 
Formation et du Travail dans le cadre de l’Entente sur le 
marché du travail visant les personnes handicapées pour 
le projet « Lecteurs DAISY dans les bibliothèques 
publiques du Nouveau-Brunswick ».  Ce projet a permis 
l’achat de 152 lecteurs DAISY (dispositif d’aide à la 
lecture, à droite).  Ces lecteurs peuvent être prêtés aux 
usagers qui ont de la difficulté à lire des imprimés en 
format courant en raison d’une déficience visuelle, d’une 
incapacité physique, ou d’un trouble d’apprentissage.   
 

 

Cette subvention, en s’ajoutant aux deux subventions reçues précédemment d’une 
valeur de près de 498 500 $ qui ont permis d’acheter des postes de travail adaptés 
entre 2012 et 2013, représente un investissement total de plus de 568 200 $. Cet 
investissement a fait du Nouveau-Brunswick la première province du Canada à offrir 
des postes de travail adaptés et des lecteurs DAISY dans toutes les bibliothèques 
publiques de la province.      
 
La Fondation des bibliothèques est fière de ce partenariat qui a permis d’éliminer un 
obstacle économique important pour les personnes incapables de lire les imprimés. 
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Province du Nouveau-Brunswick par l’intermédiaire de la Direction 
des Arts et des Industries culturelles du Ministère du Tourisme, du 
Patrimoine et de la Culture 

 

 
 

 
La Direction des Arts et des Industries culturelles du 
Ministère du Tourisme, du Patrimoine et de la Culture a 
accordé une subvention de 200 000 $ à la Fondation des 
bibliothèques pour le projet Livres, musique et films 
néo-brunswickois dans les bibliothèques publiques. 
Ce projet permettra d’augmenter le  nombre de livres, de 
DCs de musique et de DVDs de films réalisés par des 
Néo-Brunswickois(e)s et des membres des Premières 

nations du Nouveau-Brunswick dans les collections des bibliothèques publiques de la 
province, tout en sensibilisant davantage la population aux cultures et au patrimoine du 
Nouveau-Brunswick et des Premières nations de la province. Les livres, les DCs de 
musique et les DVDs de films seront achetés au cours des deux prochaines années 
(2015-2017). 
 

Courir pour lire  

 

 
 

 

 
L’organisme Courir pour lire a octroyé 15 000 $, soit une 
portion des revenus de leur course de 2014, à la 
Fondation des bibliothèques afin d’aider au financement 
du programme Prochain pas, la maternelle ! dans les 
16 bibliothèques de la région de bibliothèques d’Albert-
Westmorland-Kent (AWK).  Les fonds seront utilisés pour 
acheter des livres, de la musique et des fournitures pour 
les centres d’activités des bibliothèques. Le programme 
Prochain pas, la maternelle ! offre aux enfants qui vont 
débuter la maternelle, et à leur famille, la possibilité de 
commencer l’école en ayant acquis des habiletés liées à 
l’apprentissage de la lecture et favorisant la réussite 
scolaire.  

 

Fondation communautaire de Fredericton  

 

 
La Fondation communautaire de Fredericton a octroyé 
une subvention communautaire de 3 200 $ à la 
Fondation des bibliothèques afin d’aider au financement 
de l’établissement d’un espace de création/fabrication 
(FabLab) à la Bibliothèque publique de Fredericton. 
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Amis de la Fondation des bibliothèques publiques du Nouveau-
Brunswick 

 

 

 
Organisme sans but lucratif, les Amis de la Fondation des 
bibliothèques publiques du Nouveau-Brunswick (les Amis) 
recueillent des fonds destinés au développement de la 
collection provinciale et à la promotion du réseau des 
bibliothèques publiques au Nouveau-Brunswick. Les Amis 
collaborent avec la Fondation et le Service des bibliothèques 
publiques du Nouveau-Brunswick afin d’augmenter le 
nombre de livres et d’autres types de documents mis à la 
disposition de la population de la province. 
 
 

Administré par un conseil bénévole, les Amis forment un organisme de bienfaisance 

enregistré auprès de l’Agence du revenu du Canada.  
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Collecte de fonds 

Campagne annuelle de 2014 

La campagne annuelle invite les 
donateurs et donatrices à faire un 
don pour appuyer toutes les 
bibliothèques ou la bibliothèque 
publique de leur choix.  La totalité 
(100 %) des dons reçus sert à 
améliorer les collections des 
bibliothèques.   
 
Grace au soutien généreux de 
plus de 580 donateurs et 
donatrices, la campagne de 2014 
a permis de recueillir plus de  
40 400 $ pour l’achat de 
nouveaux livres et documents.   

 

 

Dons en nature 

En 2014-2015, la Fondation des bibliothèques a reçu des dons en nature de livres, de 

DC et de DVD d’une valeur de 783 122 $. Tous ces documents reçus en don ont été 

ajoutés à la collection provinciale et sont maintenant à la disposition du public.   

Dons honorifiques et dons commémoratifs 

En 2014-2015, la Fondation a reçu 20 dons honorifiques et 70 dons commémoratifs. 

Depuis le lancement de ce programme en 2007, 109 dons honorifiques et 600 dons 

commémoratifs ont été versés. 

   

 

Merci! 

La Fondation doit son succès en 2014-2015 aux nombreux partenaires, donateurs et 

donatrices dont les dons en espèces, ainsi que de livres et d’autres documents ont 

permis d’améliorer la collection de ressources disponibles gratuitement dans les 

bibliothèques publiques du Nouveau-Brunswick. 

Merci de votre appui continu ! 
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États financiers  

Extraits des états financiers vérifiés de l’exercice qui a pris fin le 31 mars 2015. 

État de la situation financière  
 2015  2014 
Actif    

Actif à court terme    

Encaisse 65 444 $  718 344 $ 

Titres négociables 1 072 345 $  512 011 $ 
Subventions à recevoir 200 000 $  - 

 1 337 789 $  1 130 355 $ 

Fonds de dotation -  53 048 $ 

 1 337 789 $  1 283 403 $ 

Passif    

Passif à court terme    

Comptes à payer et frais courus 7 345 $  7 119 $ 

Revenu reporté* 276 667 $  252 552 $ 

Somme due à la Province du Nouveau-Brunswick** 643 601 $  549 151 $ 

 927 613 $  808 822 $ 

    

Actif net    

Sans restrictions 410 176 $  421 533 $ 

Fonds de dotation*** -  53 048 $ 

 410 176 $  474 581 $ 

 1 337 789 $  1 283 403 $ 

 

État de l’évolution des actifs nets 
 
 Sans 

restrictions 
 Fonds de 

dotation 
 Total  

2015 
 Total  

2014 
Solde, début de 

l’exercice  421 533 $ 

 

53 048 $ 

 

474 581 $ 

 

453 757 $ 

Excédent des 

revenus sur les 

dépenses (64 405 $) 

 

- 

 

(64 405 $) 

 

20 824 $ 

Intérêts sur le 

fonds de dotation (637 $) 

 

637 $ 

 

- 

 

- 

Transfert 53 685 $  (53 685 $)  -  - 

Solde, fin de 

l’exercice 410 176 $ 

 

- 

 

410 176 $ 

 

474 581 $ 
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État des résultats 

   

 2015  2014 
Revenus*    

Dons provenant du public (dons en nature) 783 122 $  213 218 $ 

Dons provenant du public (dons en espèces) 53 386 $  42 786 $ 

Subvention du Ministère de l’Éducation postsecondaire, 
de la Formation et du Travail – Entente sur le marché 
du travail 312 855 $ 

 

245 886 $ 
Subvention du Ministère de l’Éducation postsecondaire, 

de la Formation et du Travail – Fonds de contrepartie 200 000 $ 

 

200 000 $ 

Autres subventions 2 000 $  11 000 $ 

Subvention de la Division de la croissance 
démographique - 

 
63 673 $ 

Intérêts sur investissements 12 010 $  8 136 $ 

 1 363 373 $   784 699 $ 

    
Dépenses    

Opérations 613 802 $  511 464 $ 

Livres, magazines et autres  783 122 $  213 218 $ 

Administration  30 854 $  39 193 $ 

 1 427 778 $  763 875 $ 

    
Excédent des revenus sur les dépenses (64 405 $)  20 824 $ 

 

État des flux de trésorerie  
    
Activités d’opérations    

Rentrées de fonds – donateurs 392 356 $  491 450 $ 

Intérêt sur investissements 12 010 $  7 356 $ 

Sorties de fonds – fournisseurs (549 980 $)  ( 389 031 $) 

 (145 614 $)  109 775 $ 

Activités d’investissements    

Fonds de dotation 53 048 $  - 
Achat de titres négociables (560 334 $)  (7 356 $) 

    

Augmentation (diminution) nette de l’encaisse (652 900 $)  102 419 $ 

    

Encaisse, début de l’exercice 718 344 $  615 925 $ 

    

Encaisse, fin de l’exercice 65 444 $  718 344 $ 
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*Constatation des revenus 

La Fondation suit la méthode de comptabilité du report pour les contributions qui 

comprennent les subventions et les dons restreints. 

Les dons restreints sont constatés à titre de revenus dans l’exercice au cours duquel 

les dépenses connexes sont engagées.  Les portions des contributions restreintes qui 

ne sont pas dépensées sont enregistrées comme revenu reporté. 

Les dons non restreints sont constatés à titre de revenus lorsqu’ils sont reçus ou à 

recevoir si le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa 

réception est raisonnablement assurée. 

Les dons de biens réels de livres et de matériel sont constatés comme revenus et 

dépenses à leur valeur juste marchande quand un montant peut être déterminé. 

Les revenus d’investissements sont reconnus comme revenu lorsqu’ils sont gagnés. 

 

**Somme due à la Province du Nouveau-Brunswick 

La somme due à la Province du Nouveau-Brunswick représente le montant qui est due 

au Ministère de l’Éducation postsecondaire, de la Formation et du Travail pour les coûts 

d’exploitation annuels de la Fondation. 

Tout au long de l’exercice financier, le Ministère de l’Éducation postsecondaire, de la 

Formation et du Travail paie les coûts d’exploitation au nom de la Fondation.  Au début 

de chaque exercice financier, la Fondation rembourse au Ministère de l’Éducation 

postsecondaire, de la Formation et du Travail les dépenses de l’exercice précédent. 

 

***Fonds de dotation 

En 2009, le Conseil des fiduciaires de la Fondation a établi un fonds de dotation de     

50 000 $ à partir de l’actif net sans restrictions de la Fondation.  Le but du fonds de 

dotation était d’appuyer le développement général de la collection provinciale.  Les 

intérêts gagnés étaient réinvestis avec le capital.  L’utilisation de ces fonds est 

restreinte pour une période de cinq ans. En 2015, le Conseil a approuvé la dissolution 

de ce fonds de dotation. Le solde a été transféré aux actifs nets sans restrictions de la 

Fondation.



 

 

Fondation des bibliothèques publiques du  
Nouveau-Brunswick 

250, rue King, Place 2000 

Fredericton (N.-B.)  E3B 9M9 

Téléphone (506) 453-3442 

Sans frais 1-866-453-3442 

Télécopieur (506) 444-4064 

Courriel nbplf-fbpnb@gnb.ca 

Pour vous renseigner sur la Fondation et sur les moyens d’appuyer les bibliothèques 

publiques du Nouveau-Brunswick, visitez notre site Web à 

www.fondationdesbibliotheques.ca.   
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http://www.fondationdesbibliotheques.ca/

